
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre de leur partenariat, la CAPEB et le CSTB proposent aux adhérents des réductions 

de 5% à 15% sur les produits figurant dans le Catalogue CSTB Éditions 2022 : DTU, Guides 

pratiques, techniques, réglementaires, DVD, services en ligne technico-réglementaires et 

logiciels. 

 

 

Les remises : 

• Remise de 15% sur les NF DTU (hors LOTS DTU) et sur les services en ligne (hors 
BatiIMMO) 

• Remise de 10% sur les logiciels 

• Remise de 5% sur les livres et les guides (papier et numérique) 

 

 
 
 

Pour obtenir le bon de commande réservé aux adhérents : 

 
 
 
 
 
 

Avantages  
Adhérents  

Votre contact : 
Aurélie CANALE 
 01 34 32 33 66 

Aurelie.canale@capeb-grandecouronne.fr 



 
 

 

En complément des services de la CAPEB Grande Couronne Île-de-France : 
 

Protection Juridique Professionnelle 

• Conseil en vue d’une solution amiable. 

• Accompagnement dans vos procédures judiciaires et suivi des décisions rendues. 

• Phase judiciaire lorsqu’aucune solution amiable n’a été trouvée. 

• Remboursement des frais et honoraires engagés pour votre défense dans la limite d’un 
plafond et barème communiqués sur simple demande. 

 

Assurance décès accident professionnel gratuite 

• Celle-ci ouvre droit à un capital de 30 500 € reversé à la personne de votre choix. 
 

Parutions diverses pour être informé rapidement en fonction de l’actualité ! 

• Circulaires, Guides, 

• Magazine semestriel  Expression,  

• le Bâtiment Artisanal, ...  
 
 
 
 

 

Un site Internet, une appli et une boutique en ligne ! 

 
 

 
 

 
 

Un spectacle gratuit en fin d’année ! 

Pour les enfants et petits-enfants d’artisans, un arbre de Noël avec spectacle. 
 

Offres promotionnelles de nos partenaires ! 

 
 

Des élus, artisans, vous représentent dans différentes instances. 

La CAPEB, à ses différents échelons, départemental, régional et national, vous 
représente dans un certain nombre d’instances afin de vous y défendre et de 
vous représenter. 

Ainsi, sur la Seine-et-Marne, les Yvelines, l’Essonne, et le Val-d’Oise, des artisans siègent en votre nom dans 
tous ces organismes concernant nos métiers et nos entreprises :  

Chambres de Métiers et de l’Artisanat, Organismes sociaux (Cpam, CAF), Prud’hommes, Caisse de Congés 
Payés,  PRO BTP, OPPBTP (Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics), RSI, 
Organismes de qualification (Qualibat, Qualifelec, ...), CFA BTP, etc... 


